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ARTICLE 4

À l'alinéa 11, supprimer les mots :

« des établissements secondaires et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de l’amendement ne jugent pas opportun de valoriser le service civique dans
les établissements secondaires dans la mesure où ils ne préconisent pas que le service civique soit
effectué par des volontaires de moins de 18 ans.


